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I - LE CADRE INSTITITTIONNEL ACTUEL DE GESTION 
DES ORDURES MENAGERES DANS LA VILLE 

DE YAOUNDE 

Le schema institutionnel regissant la gestion des ordures menageres dans la 
ville de Yaounde peut aujourd'hui etre apprehende a trois niveaux lorsque 
l'analyse de cette etude tend a sc fonder uniquement sur l'effectivite des 
operations sur le terrain. 

a) le cadre legislatif du 15 Juillet 1987 

La loi N° 87 /15 du 15 Juillet 1987 portant creation des Communautes 
Urbaines et des Communes Urbaines d'Arrondissement a ete tres revolutionnaire 
dans le domaine de la repartition des competences Communales. 

En effet, le legislateur Camerounais, faute d'avoir epuise le debat de 
fond sur les competences de proximite et les competences structurantes, a vote 
une loi qui portait en elle-meme les germes de ses propres difficultes 
d'application sur le terrain. 

Ce faisant, cette loi est fondee sur le principe selon lequel la 
Communaute Urbaine va s'occuper des interets collectifs, c'est-a-dire des 
"Competences Structurantes" tandis que les Communes Urbaines 
d'Arrondissement vont offrir localement leurs services. En termes clairs ces 
Communes doivent uniquement assumer k-s competences de proximite. 

Le legislateur Camerounais a done defini clairement la repartition des 
competences entre les Communau"~s Urbaines et les Communes Urbaines 
d'arrondissement sur la base d'une distinction juridique tres nette. 

Cest ainsi que l'artide 3 de la loi ci-dessus mentionnee enonce: 
"la Communaute Urbaine a cornpe•ence dans les dornaines suivants: 

1) Urbanisme et amcnagement urbain; 
2) Equipements et infrastructur~ d'interet communautaire; 
3) Entretien de la Voirie principale et signalisation; 
4) Eclairage public et approvisionnement er. eau potable; 
5) Circulation et transports; 
6) Parkings publics et pares de stationnement; 
7) Abattoirs municipaux; 
8) Marches et foires; 
9) Musees municipaux; 
10) Pares et jardins; 
11) Cimetierec;; 
12) Execution des mesurcs fonci~res et domaniales et pemtis de construire". 



Dans le meme ordre d'idees, l'artide 11 dispose "Les communes Urbaines 
d'Arrondissement gerent sous la tutelle de l'Etat les affaires locales en vue du 
developpement economique et social de leurs populations". 

A cet effet, elles ont competence dans les domaines suivants: 

1) Execution des lois e~ rt>glements; 
2) Etat-civil; 
3) Enlevement et traitement des ordures et dechets, epuration des eaux 

usees; 
4) Assainissement; 
5) Police des etablissements dangereux, insalubres et incommodes; 
6) Action sanitaire et sociale; 
7)Distribution d'eau potable; 
8) Entretien et nettoyage des voies communales secondair~; 
9) Bibliotheques municipales; 
10) Sports et loisirs 
11) Information locale. 

Cet article tres explicite dans ses termes perm-.?t de conclure que les 
dechets ainsi que l'epuration des eaux usees relevent des Communes Urbaines 
d' Arrondissement et partant deviennent des competences de proximite. 

Ace niveau de notre etude, unc necessite s'impose de cemer si 
effectivement sur le plan de !'analyse financiere ces trois competences devolues 
aux Mairies d' Arrondissement devaient etre des competences structurantes ou 
des competences de proximite. 

Si nous nous referons aux chiffres anterieurs a la devaluation du FCFA, 
nous devons relever que: 

1) L'enlevement des ordures menageres; 
2) Le traitement de la d~charge de NKOLFOULOU; 
3) Le curage et la desobstruction des caniveaux etaient evalues 

annuellement a 1.500.000.000 FCFA, soit la dotation budgetaire d'une 
annee et demie cie toutes les quatres Mairies d' Arrondissement de 
a ville de Yaounde. 

D'autre part, cette sommes etait prevue dans deux imputations 
budgetaires; 

1) Budget de la Communaute Urbaine de Yaound~; 
2) Budget de !'Etat. 

A la lumier~ de ce qui prec~de , ii etait tout a fail erron~ de considerer 
dans la loi du 15 Juillet 1987, l'enl~vement des ordures menag~res voire le 
traitement des dechets comme une simple competence de proximite alors 
qu'une analyse financiere la plus elementaire integrait ces tlches parmi les 

I II I I I I 
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competences structurantes, c'est-a-dirc fi'interets collectifs qui devaient rester au 
niveau de la Communaute Urb.iinl· de Yaounde. 

Cette mauvaise appreciation des competences entre les diverses entites 
communales a conduit bien entcndu a l'echec des Mairies d'Arrondissement 
dans le domaine de l'enlevement des ordures menageres dans la ville de 
Yaounde, et partant ~ la recherche de nouvelles solutions allant du recours A la 
Cooperation Internationale au Programme Social d'Urgern.:e initie par la Banque 
Mondiale et !e Gouvernement Camerounais en passant par la reprise en mains 
par la Communaute Urbaine de Cl.' sectcur des ordures menageres. 

b) le recours a la cooperation intemationale a conditionnalite imposee 

En raison des difficultes financieres que connait le Cameroun en general 
et la Communaut~ Urbaine de Yaounde en particulier, les bailleurs de fonds 
ont constate que les services urbains n'etaient plus convenablement assures et 
de ce fail, ils ont ete prets a fournir leur aide dans les secteurs suivants: 

1) Hygiene et salubrite; 
2) Enlevement des Ordures Menageres; 
3) Assainissement pluvial; 
4) Entretien de voirie. 

s'agissant plus proosement de l'appui dt!S bailleurs de fonds pour 
l'enlevement des ordures menagercs dans la ville de Yaounde, ceux -ci ont 
impose deux conditions non neguciablt!S a savoir: 

1) Le role preeminent de la Communaute Urbaine de Yaounde dans 
la Coordination des activites d'enlevement des ordures menageres; 

2) Le paiement direct aux Associations et Organisations non 
gouvernementales charget.--s de l'enlevement des ordures menageres 

dans la Capitalc du Cameroun. 

Ces deux conditions imposees dans le cadre de la Cooperation 
Internationale trouvent leur origine d'une part, dans la multiplicite d'acteurs et 
des intervenants dans le domaine des ordures menag~res et d'autre part, dans 
le souci de mieux gerer sans intermediaire, les fonds destines a l'hygi~ne et l 
la Salubrite Publiques. 

C'est ainsi que sous l'egide de la Communaute Urbaine de Yaounde, la 
Mission Fran~aise de Cooperation et d' Action Culturelle a signe ces derniers 
temps des protocoles de financemenl avec des Organisations non 
Gouvernementales pour l'enlevement des ordures menag~res dans la ville de 
Y .iounde pcur une duree de six mois. 
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II est encore trop tot pour tirer les conclusions de cette experience dont 
le souci majeur est d'ameliorer tres rapidement l'environnement qui s'etait 
tres gravement degrade apres l' arret des activites par les societes chargees de 
l'enlevement des ordures menageres dans la ville de Yaounde. 

C) La doube approche associative et participative et le recours a la haute 
intensite de main d'oeuvre dans le cadre du programme social 
d'urgence initie par la Banque Mondiale et le gouvemement Camerounais. 

Partant du principe qu'il ne ptut y avoir de proprete a Yaounde que 
par les populations et pour les populations de cette ville, la &nque Mondiale et 
le Gouvemement Camerounai~ ont initie un programme social d'urgence fonde sur 
deux approches: 

1) L'approche Associative et Participative de la population de Yaounde; 
2) Le 1ecours a la haute intensite de main d'oeuvre. 

Grace a cette experience toute nouvelle, le Gouvemement Camerounais 
entend associer toutes les organisations non gouvemementales basees a 
Yaounde aux travaux d'enlevement des ordures menageres dans la cite. 

En outre , le second volet de ce programme social d'urgence reside dans le 
recours a la haute intensite de main d'oeuvre pour resorber le chomage qui 
sevit dans la capitale. 

Cette double approche a le merite de resoudre t£:mporairement et 
ponctuellement le probleme de!> ordures menag~res et le chomage a Yaounde. 
Mais, elle est limitee dans le temp~ , soil environ dix huit (18) mois et n'integre 
pas tout a fail la Communaute Urbaine de Yaounde dans la Coordination des 
activites. 

En outre, etant donne que l'enlevement des ordures menageres est dans 
ce cas confie a des mains inexpertes qui ne s'occupent en realite que de la 
pre-collecte voire de la collecte des dechets urbains, le probl~me majeur du 
tTaitement des ordures est done renvoye aux Calendes grecques d'ou une 
proliferation actuelle des decharges sauvages dans toute la vijle de Yaounde. 

Enfin, nous allons clore ce chapitre relatif au cadre institutionnel regissant 
actuellement l'enlevement des ordures a Yaounde par la signature d'un marche 
entre le Secretaire General de la Presidence de la Republique et le Directeur 
General de la Societe HYSACAM pour le balayage des rues et l'enl~vement 
des ordures menag~res a Yaounde pour une duree de vingt (20) mois. 
Cependant , l'execution de ce marche etant subordonnee ~ un deblocage 
permanent voire regulier des fonds, son suivi doit meriter notre attention 
pendant une periode assez tongue. 
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En definitive, dans le schema institutionnel actuel, la gestion des ordure:. 
menageres dans la Capitale du C.uncroun est sous-tendue par des pales 
multidirectionnels dont la coordination s'impose dans !es plus brefs delais, si 
les pouvoirs publics veulent eviler non seulement des chevauchements de 
rompet;?nces, mais encore l'eparpillemcnt de~ fonds et des ressources humaines. 

II - LES RECEITES BUDGETAIRES ET LEU~ UTILISATION 

Pour mieux cemer le probleme des ressources budgetaires de la 
Communaute Urbaine et leur utilisation aux taches d'enlevement des ordures 
menageres, une necessite s'impose de prendre pour reference, les annees allant 
de 1988 A 1992 pendant lesquelles un effort de budgetisation a ete fait au 
niveau des services cenlraux de la ville de Yaounde. 

r 

A cet effet, ii convie?nt de se reporter au tableau joint a l'annexe 1, afin 
d'apprehender le montant des n.-ccttes budgetisees et Jes sommes reellement 
utilisees pour l'enlevemem des ordures mcnageres. 

Ce tableau serait incomplet s'il n'etai: pas suivi de breves explications sur 
renvironnement financier des annees retenues pour notre etude. 

a) Les recettes budgetaires devolues a l'enlevemenl des ordures menageres 
de 1988 a 1992 

En 1988, ii importe de le souligner que le rout du service etait de 650 
Millions de FCFA, mais ii etait jugc insuffisant puisque tous les quartiers de la 
Capitale n'etaient pas desservis. 

Au cours de l'exerciet.· 1988/1989, le budget du ramassage des ordures a 
ete porte a 1,5 Milliard de fCFA, grjce a une subvention de l'Etat a la 
Communaute Urbaine de Yaounde. 

En 1989/1990, Ia subvention dl' l'Etat a ete ramenee a 1 Milliard alors 
que les impayes de la societe 1-JYSACAM qui etait chargee d'enlever les ordures 
menageres s'etaient deja accumules et celle-ci etait obligee d'arreter ses 
activites a Yaounde. 

En 1990/1991, les Cvmmuncs Urbaincs d'Arrondissement ont pris en 
m~ins la responsabilite du ramassagc des ordures menag~res pour faire face a 
leurs nouvelles responsabilites, ellcs avaienl chacune d'elles 250 Millions de 
FCFA par an pour leur fonctionncment et avaient recupere par ailleurs les 
engins d'entretien des routes en terre ( toutes de troisieme categorie). Elles 
avaient done passe des marches J•rec des petites et Moyennes Entreprises, mais 
la formule retenue a ete echec cuisanl, faute de ressources suffisantes, 
d'experience et de controlc. 



b) L'Arret des activites d'enlevement des ordures menageres 

En 1991/1992, la Capitale du Cameroun a subi l'une des graves crises 
qu'elle n'avait jamais ronnue en matiere d'enlevement des ordures, Jes 
Communes urbaines sont enfin dessaisies de rette competence qui est devenue a 
!'evidence une competence structurante depassant de loin leurs faibles moyens. 
L'Etat passe done un marche dt.• gre a gre avec la societe SECA filiale 
d'HYSACAM qui est partiellement reglee et St> voit aussi otligee d'aneter ses 
activites faute de reglement de ses factures. 

En 1992/1993, l'enlevement des ordures menageres est a nouveau confie 
aux Mairies d'Arrondissemeru et a la Communaute Urbaine de Yaounde pour 
les points strategiques de la \ ille de Yaounde. C'esl le Gouverneur de la 
province du centre qui dis~se de l'enveloppe budgetaire pour payer le 
carburant et Jes lubrifianb. L'Etat fait alors appel a la Societe CAMECAM qui 
a connu aussi des difficultes de reglcmenl et s'est retiree. 

Ce bref rappel historique et financier permet de saisir a coup sur les 
difficultes d'intervention sur le terrain. 

Ce faisant, ii importc de rclevcr pour le deplorer que la Communaute 
Urbaine de Yaounde ne dispose pas souvent de toutes ses recettes budgetaires 
a temps, notamment les centimes additionnels Communaux qui font l'objet d'un 
reversement excessivemenl tardif et parfois ne sont meme pas reverses ~la 
cite. 

En outre, ii est a signaler quc l'Etat a supprime la subvention relative a 
!'hygiene et a la salubrite publique..> au moment ou la capitale en avait le plus 
besoin. 

Enfin , les lenteurs administratives const;tees au niveau du Minist~re de 
l'economie et des finances pour le reglemenl des factures d'enl~vement des 
ordures menag~res sont souvcnt .1 J'origine de l'arret des activites des societes 
en charge de la salubritc> publique . 

Ce triste constat appelle necessairement une revision non seulement de la 
procedure de deblocage des fonds destines a l'enlevement des ordures 
menageres, mais encore unc nouvelle politique financiere en matiere de taxes 
relatives a l'hygiene urbaine. 

111 - LE POLYCENTRISME DECISIONNEL ET SES CONSEQUENCES 
SUR LE PLAN OPERATIONNEL. 

Le polycentrisme decisionnel dans le domaine de l'enl~vement des 
ordures menageres dans la ville de Yaounde peut etre decele ~ deux niveaux, 
d'une part, sur le plan communal et d'aulre part a l'echelon des pouvoirs publics. 

I I I I I I 
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a) Le polycentrisme decisionnel sur le plan communal. 

Le polycentrisme decisionnel sur le plan communal se caracterise par 
trois elements principaux : Un federalisme t.""Ommunal par segregation, la 
multiplication des p6les de decision au niveau des Mairies d'arrondissernent 
et l'inefficacite des actions des Communes sur le terrain. 

1) Un Federalisme Communal par segregation prejudiciable a la coordination 
inter-cornmunale. 

Le federalisme communal au niveau des villes de Douala et de 
Yaounde s'est fait par segregation, c'est-a-dire que ce sont ces deux grandes 
Communes qui ont eclate et donne naissance chacune a quatre Mairies 
d'Arrondissement. Cette situation porte en elle-meme les dissensions constatees 
entre les Mairies d'Arrondissement, jalouses de leurs competences de proximite 
et la Communaute Urbaine soucieuse avant tout des interets collectifs. 

Au contraire du federalisme communal par segregation, l'autres mode de 
federalisme a savoir le federalisme par agregation c'est-a-dire celui qui necessite 
la naissance d'une Communaute Urbaine, grace a la fusion des Mairies 
d'Arrondissement a l'avantage d'ecarler les forces centrifuges pour privilegier les 
interets Communautaires. 

Les villes de Yaounde et de Douala ont beaucoup souffert 
d'incomprehensions et de dissensions entre les Delegues du Gouvemement 
nommes par le President de la republique et les Maires elus. Cette situation a 
entraine une multiplication des poles de decision dans la cite. 

2) Une multiplication des poles de decision dans les mairies 
d'arrondissement. 

En mati~re d'enlevement des ordures menageres, chaque Maire se croyait 
investi de pouvoirs etendus dans la circonscription de son Arrondissement pour 
decider souverainement et parfois meme sans se concerter avec ses autres 
collegues. C'est ainsi que de nombreux petits march~ ont ete pas~ avec des 
petites et moyennes entreprises qui n'avaient aucune experience dans 
l'enl~vement des ordures menageres. Bref, quatre pl>les de decision divergents 
sont nes dans la ville de Yaounde. C'est pourquoi, ce polycentrisme dedsionnel 
sur le plan communal a entraine une inefficacite des actions sur le plan 
opera tionnel. 
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3) L'inefficacite des actions des Communes sur le plan operationnel. 

Les quatres p6les de decision au niveau des Mairies d'Arrondissement 
ont ete a l'origine d'un desordre sans precedent en matiere d'enlevement des 
ordures menageres dans la ville de Yaounde. C'est ainsi que les PME 
traivaillant dans la capitale sas aucune concertation les unes avec les autres, 
encore moins sans organe de coordinatiL'n ont cree un phenomene nouveau a • 
savoir "la pollution reciproque" jusque-1~ •nconnue dans la cite. 

En effet, ces PME motivees essentiellement par l'appat immediat du gain 
et tres pcu soucieuses d'une vraie proprete de la ville se sont- mises a jeter les 
ordures dans les Arrondissemenl qui ne correspondaient pas aux termes de 
references de leur marche. 

D'autre part, pou eviter d'efiectuer de longs parcours jusqu'a la decharge 
autorisee, les memes PME ont cree des decharges sauvages dans toute la cite d'ou 
les vives protest~tions des populations environnantes. 

b)le polycentrisme decisionnel au niveau des pouvoirs publics 

L'enlevement des ordures menageres, nous cesserons jamais de le repeter 
est une competence structurante qui doit relever uniquement de la Communaute 
Urbaine tant dans l'organisation des activites que dans la gestion integrale de 
tout ce probleme. 

Or, dans le p-:-,sse, nous avons constate divers pales d'intervention au 
niveau des pouvoirs publics dus a une tutellisation excessive et a une 
intervention des Services du Premier Ministere et de la Presidence de la 
Republique. Cependant force a ete de constater que les pouvoirs publics 
manquaient de prise avec les rcalitcs sur le terrain. 

1) Une tutellisation excessive dans le domaine de I' enlevement des ordures 
menageres 

Dans le passe, l'intervention de la tutelle s'est d'abord manifestee dans la 
budgetisation de la subvention pour l'hygiene et la Salubrite Publiques. 

En effet, la ligne budgetair~ rescrvee a la proprete de ~a ville de Yaounde 
etait inscrite au budget du Ministere de L'Administration Terriloriale et ger~ 
par le Minist~re des Financesa la Direction du Budget qui engageait les factures 
des societes en charge de la propret& dans la cite. 

Cette tutellisation avec ses multiples circuits administratifs a eu pour 
consequence, une accumulation des iactures des Societes et beaucoup de retards 

dans les paiements. 
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En outre , lorsque l'Etat a ete oblige de faire sortir les fonds destines au 
carburant et aux lubrifiants pour l'enlevemenl des ordures menageres. 

C'est le Gouverneur de la province du centre qui avait la responsabilite 
de repartir les sommes d'argent debloquees .mx Mair~. 

A la lumiere de ce qui precede, le juristc peut tres facilernent conclure 
que la Tutelle se substitue aux collectivites Publiques locales dans 

1

un dornaine 
que leur confere la loi. 

2) L'intervention des services du Premier Ministre (DGTC) et de la Presidence 
de la Republique en Matiere d'enlevement des ordures menageres 

Les experiences passees et rt?t~entes dans le dornaine de la passation des 
marches relatifs a l'enlevement des ordures menageres dans la ville de Yaounde 
ont prouve que !es tem1es de references des differents marches pour le 
probleme ci-dessus mentionne ont ete rectiges en dehors de la Communaute 
Urbaine de Yaounde, pourtant beneficiaire des prestations des societes chargees 
de la proprete. 

C'est ainsi que certains marches ont ete elabores, soit dans Jes services 
du Premier Ministre (Direuion Generate des Grands Travaux du Cameroun 
(DGTC), soit a la presidence de la Republique . La Communaute Urbaine de 
Yaounde etant mise seulement dans une situation de fail accompli. 

Ces divers marches a l'elaboration desquels la Communaute Urbaine 
n'avait pas ete associee, avaient des lacumes sur le plan operationnel l cause 
du manque de prise avec les realites sur le terrain par les pouvoirs publics. 

3) Le manque de prise avec Jes realites sur le terrain par les pouvoir publics. 

La substitution des pouvoirs publics aux collectivites publiques locales 
concemecs par l'enlevement des ordures menageres a Yaounde, a entraine une 
mauvaise appreciation des problemes quant a !'evaluation de la quantite 
d'ordures et a la repartition des secteurs de la ville de Yaounde qui devaient 
etre desservis par les vehicules de ramassage des ordures menageres. 

Cette approche essentiellement bureaucratique dans l'elaboration des 
marches a entraine une inegalite dans la repartition des prestations entre les 
quartiers et le non prise en compte des quartiers populaires et nouveaux. 

IV - LE ROLE DE LA COMMUNAUTE URBAINE ET DES COMMUNES 
URBAINES D'ARRONDISSEMENT DANS LE CADRE DU PROJET 
SF/CMR/89/001 - ETUDE DE PRE-INVESTISSEMENT PORTANT 

SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES DANS LA VILLE DE YAOUNDE. 
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Apres l'echec des Communes Urbaines d'Arrondissement dans le domaine 
d'enlevement des ordures menageres, forre a ete de constater des situations de fait 
qui devront demain etre officialisees. 

1) La reconnaissance officielle de la Competence Structurante devolue a 
la Communaute Urbainede Yaounde en matiere d'enlevement des ordures 

, ' . 
menageres. 

En depit de l'existenre de la Joi du 15 Juillet 1987 portant creation des 
Communautes Urbaines et des Communes Urbaines d'Arrondissement qui a transfere 
la competence d'enlevement des ordures menageres aux Mairies d' Arrondissement. 
Toutes les instances nationales voire meme les bailleurs de fonds conferent 
aujourd'hui l la Communaute Urbaine un role Central dans le domaine de l'Hygiene 
et de Salubrite Publiques. Cependant, ii ne s'agil ll que d'une situation de fait. 

2) Le role de coordination et de regulation des adivites d'enlevement des ordures 
Menageres par la Communaute Urbaine de Yaounde. 

Face~ la situation de crise des ordures menageres dans le Capitale et malgre 
le statu quo Juridique, le Delegue du Gouvemement aupr~ de la Communaute 

Urbaine de Yaounde a pris ses responsabilites en faisant nettoyer la Gte par le peu 
d'engins dont ii disposait apres la repartition desdits engins entre Jes Maires 
d' Arrondissement. ' 

Ce faisant, dans un souci de rationalisation du travail ii a du definir cartes A 
l'appui les secteurs d'invention des Services de la Communaute Urbaine et ceux des 
Mairies d' Arrondissement. 

3) Le role d'appui des Communes Urbaines d'Arrondissement dans le domaine 
d'enlevement des ordures menageres. 

Pour eviler une double dispersion des ressources humaines et financieres, le 
travail des Services de la Communaute Urbaine se limitait aux points strategiques de 
la Cite tandis que les autres services municipaux venaier,t en appui dans Jes quartiers 
peripheriques. Mais cette situatiOf& necessite actuellement la creation de quatre 
nouvelles decharges dans les Mairies d'arrondissement. 

4) La nec:essite de creation de quatre nouvelles decharges dans les Communes 
Urbaines d' Arrondissement. 

Le travail en equipe soudees des Services de la Communaute Urbaine et de 
ceux des mairies d'Arrondissement a fait ressortir au grand jour l'urgence de la 
creation de Nouvelles decharges de la Ville de Yaounde. 
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En effet, eu egard aux importantes distanc:es que les camions des diveres 
Mairies d'Arrondissement devaient parl.UUrir pour arriver a la decharge de 
NKOLFOULOU situee a plus de 25 kilometres du Centre de la ville, les Mair:es 
d'Arrondissement ont cree dL>s decharges non autorisees. 

C'est pourquoi, la Communaute Urbaine de Yaounde a retenu quahe 
nouveaux sites qui devror.t abriter d'autres decharges a la peripherie afin d'eviter 
sources de pollution dans tous les quartiers de la cite. 

V - LE ROLE DE LA COMMUNAUTE URBAINE VIS -A-VIS DE L'ETAT 
ET VIS-A-VIS DU SECTEUR PRIVE. 

Avec l'intervention actuelle de l'Etat dans le domaine des ordures 
menageres par le biais du programme social d'urgence (P.S.U), force est de 
constater que l'Etat c·t la Communautc Urbaine de Yaounde doivent travailler 
comme des partenaires. 

1) Le partenariat entre l'Etat et la Communaute Urbaine de Yaounde en 
matiere de recherche de moyens pour le financement des activites liees 
a l'enlevement des ordures manageres. 

Les recentes interventions effectuees par l'Etat p.:>ur la recherche des 
financements lies a l'enlevement des ordures menageres a Yaounde ont exclu la 
Communaute Urbcline de Yaounde pourtant beneficiaire dans la realite des 
prestations relatives a l'hygiene et a la salubrite publiques. Cependant , une fois, 
les financements obtenus, Jes pouvoirs publics ont toujours fait appel a la 
Communaute Urbaine la mettant ainsi devant une situation de fail accompli. 

Cette pratique a montre ses limites dans la mesure ou ii appartient en 
definitive et en demiere analyse a la Communaute Urbaine d'evaluer les projets 
de financement et de les appliquer sur le terrain. 

Ce faisant, i~ faut souligner le role inevitable de partenaire de la 
Communaute Urbaine dans la recherche des financements lies ~ l'enl~vement des 
ordures menag~res par t'Etat. 

Cependant , au-dela de ce role de partenaire dans la recherche des 
financement, la Communaute Urbaine a aussi un r6le a jouer dans le cadre 
d'impulsion et de persuasio;1 a l'egard des pouvoirs publics. 
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2) Le role d'impulsion et de persuasion de la Communaute Urbaine a l'egard 
des pouvoirs Publics en vue des mesures legislatives et reglementaires pour 
une meilleure gestion du probleme d'enlevement des ordw-es m~nageres. 

Etant omnipresente sur le terrain, la Communaute Urbaine est la seule 
structure susceptible de mieux orienter la politique gouvernementale en matierc 
d'enlevement des ordures menageres. Cest pour cette raison que toutes les 
instances lui reconnaissent actuellement le role d'impulsion et de persuasion ~ 
regard des pouvoirs publics qui doivent tenir compte des propositions que Jes 
responsables municipaux font dans le cadre de la revision des mesures 
legislatives et reglementaires devant regir l'enlevement des ordures menageres. 

Mais, ce role doit aussi s'etendre a l'egard du secteur prive surtout au 
moment OU le Cameroun pratique le lioeralisme eronornique. 

3) Le role central de la Communaute Urbainc dans le cadre 
de }'elaboration des mesures incitatives en faveur du secteur prive. 

Pour resoudre efficacernent le problerne des ordures menageres dans la 
cite, la Communaute Urbaine doit integrer le secteur prive, pour ce faire, il faut 
elaborer des mesures attractives pour interesser le secteur prive au probleme 
des ordures menag~res. 

Dans cette optique, un partenariat devrait etre envisage entre la 
Communaute Urbaine et le Secteur prive dans le cadre de l'implantation des 
usines traitement des ordures menageres. Au-del~ des ordures menageres dont la 
solution de concession de service public est souvent envisagee avec un partage 
des benefices, force est de reconnaitre qu'une telle experience pourrait aussi etrc 
retenue pour l'enlevement des epaves. 

VI - LES CONDITIONS JURIDIQUES ET INSTITUflONNELLES 
PREALABLES A LA MISE EN OEUVRE DES PROJETS 

MODULAIRES ET IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE 
DE COORDINATION AU NIVEAU NATIONAL 

A ce niveau de notre etude, nous devons relever trois elements 
d'appreciation: le retour au dassidsme juridique en mati~re de competences 
structurantes et celles de proximite, les insuffisances juridiques du decret N° 94/232 
du 5 Oecembre 1994 precisant le statut des Receveurs Municipaux et la necessaire 
modification de l'article 89 de la loi N" 74/23 du 5 Decemore 1974 portant 
organisation Communale. 
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1) La necessite d'un retour au classicisme juridique en matiere de competences 
structurantes et celles de proxim ite et l'urgence d'une adequation entre 
les faits et le Droit. 

Tout au long des analyses anteneures, nous avons mis en exerce le role 
primordial de la Communaute Urbaine dans le domaine de renlevement des 
ordur~ menageres. Cettc structure est au centre de toute cette activite . • 

Cependant, ii faut relever pour le deplorer que juridiquement la competence 
d'enlevement des ordures menageres n'est pas devolue a la Communaute Urbaine 
ml'is aux 1·Aairies d' Arrondissement. 

D'autre part, meme la taxe afferenle a l'enlevement des ordures menageres 
revient encore de plein droit aux Communes Urbaines d'Arrondissement. 

C'est pourquoi aujourd'hui plus que jamais s'impose la necessiie d'un retour 
au classicisme juridique en matiere de competences structurantes devolues a la 
Communallte Urbaine afin que le role reconnu de fait a cette structure lui soil 
confere sur !e plan du droit. 

Dans Je meme ordre d'idees, la taxe d'enlevement des ordures devrait 
revenir a.ussi a la Communaule Urbaine. Ce faisant, une adequation entre IE..s fails 
et le droit s'avere necessaire et It> Pouvoir Executif devrait done faire aboutir le 
projet de Joi modifiant et compl~tant k~ ar!i~ies 3, 11, #,et 50 de la loi N° 87 /015 
Juillet 1987 portant cre~tion des Communautes Urbaines. 

2) Les insuffisances du decret N° 94123~ du 5 Decemb1e 1994 precisant le statul 
des Receveurs Municipaux. 

Ce decret tant attendu avail su~rih~ beaucoup d'espoir au niveau des 
Communau~es Urbaines ei des Communes Urbaines d'Arrondissement dans la 
mesure oil ii rompait c!efinitivement le cordon ombilical en rnaticre d'unicite de 
caisse entre l'Etat et le Collectivites Publiques Locales. 

Cependant, eel important h!.de reste insuffisant aujourd'hui dans la rnesure 
oil ii ne fait allusion ni a la ges~ion d'une caisse ni a celle d'un compte bancaire 
relatif aux sommes p1oveuant chJ recouvrement de la taxe d'enl~vement des ordures 
menag~res et affectees au financement des charges correspondantes. 

C'est done ici l'occasion d'cncourager tr~ vivement la modification de 
!'article 89 de la loi N-> 74/'£3 du 5 Dc?l'embre 1974 portant organisation Communale. 
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3) La necessaire modification de l'artide 89de la loi N° 74123 du 5 Decembre 1974 
portant organisat:on Communale. 

Tous les experts s'accordcnt aujourd'hui a admettre que le pouvoir executif 
doit faire preuve de volonte politique en vue de l'aboutissement des deux prujets 
de lois qui doivent revolutionncr iondam~ntalement l'enleve:nent des ordures 
m~nageres dans les \'illes du Cameroun. 

C'est pourquoi, outr1· ia modification de la loi N" 87 /015 du 15 Juillet portant 
creation des Communaw6 Urbaines qui doit d'une part conferer a la 
Communaute Urbaine It.. attrihuts de la legalite au niveau de la competence 
structurante et d'une taxe en matiere d'enlevement des ordures menageres recouvree 
a partir du reseau d'electricification de la ville, ii faut enfin completer ce premier 
dispositif juridique renovatcur par la modification de l'article 89 de la loi N° 74/2'3 
du 5 Decembre 1974 portant organisation Communale. 

En effet, le projet de loi initic par le Gouvemement relatif a la mcxlification 
de cet article tend a mettre les Communes a l'abri des aleas financiers connus 

dans le passe puisqu'il prevoit un compte special qui devrait recueillir les fonds 
destines au financement des charges afierentes a l'enlevement des ordures 
menageres. 

Enfin, l'etude relative aux aspects institutionnels de la geslion rationnelle de 
ordures menageres permet d'affimcr sans risque de se tromper que dans ce 
domaine, ii faut eviler d'alourdir les circuits administratiis et financiers mais plutot 
les simplifier. C'est pourquoi, au-deli.1 d'une parfaite adequation entre I~ fails el le 
droit qui s'avere indispensable, une veritable decenlralisation financiere pourrait 
resoudre cet epineux probleme sans un recours ~ une identification de la structure 
de coordination a l'echelon national. 

VII - PROPOSITIONS D'UN PROJET PILOTE DE MISE EN PLACE D'UN 
CENTRE DE LOCATION D'EQUIPEMENTS DESTINES 

A LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
SOUS FORME D'UN CF.NTRE PILOTE. 

La Communaute Urbainc a une experience assez longue en mati~re 
d'enlevement des ordures menageres. En effot, de 1956 ~ 1978, les Services 
Municipaux enlevaient les dechets Urbains sur toute l'etendue de la capital~. 

D'autre part, ii convient de souligner que meme lorsque cette tache elait 
confiee aux Societes Privees, celles-ci ne couvraient pas tous les quartiers de la ville, 
c'est done~ la Communaut6 Urbaine que revcnait le soin de ramasser les ordures 
menageres dans les zones peripheriqul'S. 

Aujourd'hui, force est de reconnaitre que le matreriel dont dispose la 
Communaute Urbaine de Yaounde pour faire face ~ ses obligations en matiere 
d'hygiene et de salubrite Publiques est tr~ negligeable voire insuffisant. 



15 

1) Un materiel tres negligeable et tr~~ pPu adapte a l'enlevement de ordures 
minageres. 

Les performances de la Communaute Urbaine de Ya..Junde en matiere 
d'enlevment des ordures menageres sont tres lim!tees puisque cette structure ne 
dispose pas d'un materiel suffisant a savoir: 

1 Bull D 7 caterpillar (en panne) 
2 Pelles chargeuses (Komatsu et c;iterpillar en panne) 
3 Camions de 18 m3 
1 Camion multibenne. 

Il est ~ souligner que ce meme materiel est aussi ~!!!cite par les autres 
Mairies d'Arrondissement. Cette double utilisation du materiel reduit done 
considerablement le tonnage d'enlevement des ordures dans une cite d'environ un 
million d'habitants. 

Aujourd'hui, ii est unanimement reconnu que pour eviter l'arret des activites 
d'enlevement des ordures menageres dans la ville de Yaounde, la Communaute 

Urbaine doit disposer de~~ r-~pre materiel. 

2) Propositions chif frtts d'un centre pilote de location d'equipements de 
collecte des ordures menageres dans la ville de Yaounde. 

Ces propositions tiennent rompte du materiel le plus indispensable 
pourl'enlevement des ordures menageres et elles s'integrent dans une vision globale 
de notre sujet. Ce materiel qui serait done reparti dans les quatres Arrondissements 
de la capitale sous la coordination de la Communaute Urbaine deYaounde est 
chiffre ainsi qu'il suit 

QTE DESIGNATION P.U. P.T 

25 Camion-benne 35.000.000 875.000.000 
4 Pelle chargeuse 75.000.000 300.000.000 
2 Bulldozer 160.000.000 320.000.000 
15 Porte-char 125.000.000 12.500.000 
15 Bennes TasseuSt.-s 85.000.000 1.275.000.000 

400 Container 1 m3 400.000 160.000.000 
150 Container 6 m3 1.500.000 225.000.000 
1 Camion de depannage 80.000.000 80.000.000 
12 Multibenne 50.000.000 600.000.000 
4 Vehicule de liaison 15.000.000 60.000.000 

1.200 Brouettes 20.000 20.000.000 
FF Petit materiel de balayage des rues 20.000.000 20.000.000 

20 % Pikes de rechange I 795.000.000 
15 Motos 1.700.000 25.000.000 

TOTAL 4.m.ooo.ooo 
-

-----i 
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Si la Communaute Urbainl.' disposait de ce materiel , elle utiliserait dans 
toutes ses capacites optimales ses cffectifs en personnel affecte au Service d'hygi~ne 
Urbaine. 

D'autre part, dans la ville de Yaounde, ii existe deux bases logishques pour 
abriter tout ce materiel . La base de la voirie Municipale couvre une superficie de 30 
Hectares tandis que celle de NGOULEMEKONG est de 25 hecta1es. . 

Enfin, ii faut ajouter qu'avec l'abandon du principe de l'unicite de caisse 
avec l'Etat, la rommunaute Urbaine pourrait desormais faire face A ses depenses 
incontoumables. 

VIII - CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION N° 1 

pour eviler une dispersion des ressources humaines et financieres, la 
Communaute Urbaine de Yaounde doit centraliser tousles moyens et coordonner 
toutes les activites relatives a J'enlevement des ordures menag~res. Ce sera alors la 
fin d'un polycentrisme decisionnel nefaste a l'efficacite des operations sur le terrain. 

RECOMMANDATION N° 2 

Compte tenu de la multiplicite des experiences en cours notamment: 

1) Le programme Social d'urgenre d',1ne duree de dix-huit (18) mois, 

1} Les protoroles d'accord entre le Fonds d'Aide et de ~ooperation et les 
Organisations non Gouvcmementale dont la duree est de six (6) mois; 

3) La recente signature du marche d'enl~vement des ordures menag~res entre 
le Secretaire General de la Presidence de la Republique et le Directeur General de 
la Societe HYSACAM, marche dont la duree est de vingt (20) mois. 

II serait hautement souhaitable que le contrat de l'expert local soil prolonge 
de trois a six mois, afin de mieux cerner l'evolution de tous Jes aspects 
institutionnels des nouveaux cadres juridiques qui viennent d'~tre elaborees. 

Le rapport que l'expert local pourra soumettre a la haute appreciation de 
l'ONUDI au terme de cette deuxieme etude permettra A cette organisatior d'~viter 
les erreurs passees et d"<~nvisager l'avenir sur des bases beaucoup plus sures. 

RECOMMANDA TION N° 3 

Face ! la proliferation des decharges sauvages, l'Etat et la Communaute 
Urbaine doivent saisir les bailleurs de fonds pour la cTeation de nouvelles dkharges 
dont les sites sont deja connus. l'exploitation de toutes ces decharges pourrait ~tre 



une sour=e de revenus pour la communaute Urbaine de Yaounde. A cet effet, les 
contacts noues av~ les operateurs &--onomiques Canadiens meritent d'etre 
approfondis pa:- un expert de L'ONUDI et l'expert local, grace a une mission 
d'informatior. au Ca!lada ou dans tout autre pays interesse par l'exploitation des 
decharges. 

RECOMMANDA TION N° 4 

Une meilleure gestion rationnelle des ordures menageres a Yaoi.mde passe 
necessairement par la modification des lois suivantes: 

1) Loi N° 74/23 du 5 Deccmbre 1974 portant organisation Communale 
(Article 89); 

2) Loi N° 87 /015 du 15 Juillet 1984 portant creation des Communautes 
Urbaines (Articles 3,11,46, et 50). 

Enfin, la derogation au prindpe de l'unicite de caisse doit etre completee par 
la creation d'une taxe revalorisee pour l'enlevement des ordures recouvree par la 
Societe chargee de l'electrification . Cette methode a pour avantage non seulement 
d'accroitre les liquidites en faveur de la Communaute Urbaine mais encore d'eviter 
l'arret des activites d'enlevement des ordures menageres. 

RECOMMANDA TIONS N° 5 

La creation d'un centre pilote de location d'ec1uipement destines A la collecte 
des ordures necessite un supplement d'information en Afrique de l'Ouest 
notamment au Niger,Bukina-Faso et au 5enegal puisque ces pays ont deja tente des 
experiences dans ce domaine 
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ANNEXES 

ANNEXE I. - Tableau recapitulatif des recettes de 
la Communaute Urbaine de Yaounde. 

ANNEXE II. - Projet de loi modifiant et completant 
rertaines dispositions de la loi 
N° 74/TJ du 5 Decembre 1974 

portant organisation Communale. 

ANNEXE Ill. - Projet de loi modifiant et completant 
certain1..>s dispositions de la loi 
N" 87 /015 du 15 Juillet 1987 portant 
creation des Communautes Urbaines. 

ANNEXE IV. - N° 92/212 du 05 Decembre 1994 preasant 
le statut des REceeveurs mdnietpaux. 

ANNEXE V. - Communique? du Conseil du 24 Fevrier 1995 



ANNEXE 1 COMMUNAUTE URBAINE DE YAOUNDE·SlTUATION RECAPITULATIVE (en Millions de F CFA) 

1988189 1989/90 1990/91 1991/92 
BUDGETISE REALISE BVDGETISE REALISE BUDGETISE REALISE BVDGETISE REALISE . 

Rcc:ouvtements : ~ sur 967 961 I 107 I 06.5 977 1941 l 119 1439 
ncrc:ices an1Cnc1111 

lmp0cs directs 4' Oll 2 471 4 070 2900 I 696 2 481 I 117 2 07.5 
TL'es communalcs indiRcta .561 37.5 672 417 482 :?70 .513 323 
Dont Muches 220 148 230 122 178 102 2:0 84 

Produits d'cxploiiation .54 2:5 32 20 36 19 25 7 

Rcceucs divcncs 13 16 ) 6 n :? 32 3 

TOT Al Rec:ettes 5608 J 848 5914 3584 H27 J 928 "170 ? 880 

DEPE~SES 

R~glcmcnu sur citen:ices 
antt!rieun 173 IS3 :?12 208 

Fonctionnement 3 901 3133 4 140 2 570 ) 893 ) 061 3 786 2 :?91) 
• Penonnr.IJSalaires 666 507 628 .503 6)1 476 621 -4'>9 
·Materiel I 812 I 455 1 941 I 188 I 969 I 493 I 894 
. Dont Ordures menag~teS 587 533 587 319 S67 56) BO 
·Diven 1423 I 171 I S71 879 1 293 I 092 I 271 
• Dont Dotations aux Mairics 1 000 

840 1 000 670 1 000 860 1000 
Equipemcnt i 704 706 1 772 I 008 3.59 168 170 86 
• Eqwpementllnvcstisscments .510 49 .581 2.51 98 2.5 36 0 
· lnfrastiructuRS 8.50 617 1 070 .5.59 140 .5.5 70 64 
· Urbwsme 290 1.5 2.5 188 2!5 0 64 22 
. Administntir 25 2.5 96 10 96 98 0 

TOT AL l>tDenses 5605 3839 s 912 3578 4 425 J 382 4 168 2 584 

.... 
"' 
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ANNEXE2 
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX -TRAVAlL- PATRIE 

PROJET DE LOI 
modifiant et completant certaines dispositions 
de la loi 11°74/23 du 05 decembre 1974 portant 

organisation communale 



21 

Article ler. - Les dispositions dc:s articles 89. 90 el 96 de la loi n° 74123 du 5 
decembre l 974 portant organisation communalc: sont modifiees et completees ainsi 

qu'il suit : 

Article 89 (nouveau). - (I) l.'exercice budgctaire est annuel. II s'ouvre et se clot avec 
l'annec budgetaire de l'Etat. Toutefois. un delai sup1>lementa!re de trot:i. (3) mois est 
accorde aux communes pour It: reglement des operations de cloture d'excrcis:e. 

(2) Sur deliberation du Conseil Municipal et sous reserve des dispositions de 
i'anicle 90 ci-dessous, l'autorite dr. tutelle peut autoriser l'ouverture : 

- des comptes hors-budget pour let gestion de: credits disponibles a la fin de 
l'exercice et destines au financement de travaux d'equipement en cours d'execution ; 

- des comptes bancaires pour la g ... stion dc:s fonds provenant des organismes de 
credit et destines au financement de projets specifiques ; 

- d'une caisse et d'un comptc: bancain: pour la gestion des sommes provenant du 
recouvrement de la taxe d'enlevc:ment des ordures menageres et affectees au 
financement des charges correspondantc:s. 

(3) Dans tous lc:s cas, ht Commune doit tenir une comptabilite separee pour 
retracer toutes les operations de recettes et de depenses dTectuces sur lesdits comptes 
et caisse pour I'exploitation des projc:1s concemes. 

Article 90 (nouveau) ( i) Lc:s denic:=rs communaux sont des demiers publics. 

(2) L'ensemble de la comptabili1e des Commune est tenu a la disposition des 
organismes de controle de l'Etat. 

Article 96 (nouveau) ( 1) Le Conseil municipal peut instituer des taxes dont le produit 
est recouvre en meme temps lllle le~. impots per\:US sur role. Ces taxes sont dites "taxes 
communales directes". 

Elles se presentent sous fonne de redevances annuelles, exigibles des habitants 
d'une agglomeration; Elles comprc:=nnent notamment : 

) - la taxe d'eau qui peut etre perirue dans les agglomerations OU existent des 
fontaines ou des points d'eau communs el dans les agglomerations ou la cor:imune 
supporte les frais d'adduction d'eau ; 

2 - la taxe d'eclairage qui peut etre per~ue dans les agglomerations OU la 
commune supporte Jes frais d'cclairnge des rues c:t autres lieux publics ou lorsqu'cllc 
doit entreprendre des travaux pour l'eclairnge de tels lieux ; 

3 - la ta:<e d'enlevcment des ordures menageres ; , 
4 - la taxe de fonctionnement des ambulances municipalcs ; 
5 - la taxe d'electrification qui peul etre pervue lorsque la commune produit 

l'eJectricite utilisce dans !'agglomeration. 

(2) Sous reserve des dispositions de l'alinea ( J) ci-dessus, les modalitcs de 
recouvrement de la taxe d'enlevement des ordures mcnageres sont fixees par dccret. 
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Article: 2. - La presenle loi qui abroge les dispositions de la loi n° 90/057 du 19 
decembre 1990 modifiant et completant les dispositions de la loi n° 74/23 du 5 
decembre c;usvisee, sera enregisn·ee, publiee suivant la procedure d'urgence, puis 
inseree au Jcmmal Otlicid en anglais c:t en fran~ais-

' 
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ANNEXE 3 
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

Pl~O.JET DE LOI 
modifiant et compl~tant certaines dispositions 
de la loi 11°87/015 du 15 juillet 1987 portant 

creation des communautes urbaines 
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Article ler. - Les dispositions des a11ides 3. 11. 46 et 50 de la loi 11°87/015 du 15 
juiliet 1987 portant creation des cummunautc!s urbaines sont modifiees et com11lctees 
ainsi qu'il suit : 

Article 3. - (nouveau) La commtmimh! urbaine a competence dans les domaines 
suivants: 

l) urbanisme d amenagement urbain ; 
2) cquipements et infrastructures d'inreret connnunautaire ; 
3) enrretien de la voirie prin1.:ipale et signalisation ; 
4) eclairage public et approvisiunnemenl en eau polable ; 
5) circulation et trans110ns ; 
6) parkings public~ el pares tic: slationnement ; 
7) abattoirs municipaux ; 
8) marches et foires ; 
9) rnusees rnunicipaux ; 
I 0) pares et jardins ; 
1 I ) cimetieres ; 
12) execution des mesures foncien:s et rlomaniales, et pennis de construire ; 
13) denomination des rues, places et edifices publics ; 
14) hygiene et salubrite. notarnment enlevement et traiten~nt des ordures ct 

dechets, epuration des eaux usees ; 
15) assainissemenl. 

Article 11. - (nouveau) Les comn:unes urbaines d'arrondissement gerent sous la tutelle 
de l'Etat les affaires locales. en vue ch• devdoppement economique. social et culturel 
de leur populations. 

A cet eff et, el!es ont compelem:e dans ks domaines suivants : 
I) execution des lois et reglemenls ; 
2) etat-civil ; 
3) police des etabliss~ments dangereux, insalubres et incommodes ; 
4) action sanitaire ct sociak ; 
5) Distribution d'eau potable ; 
6) entretien et nenoyage des voies communales secondaires ; 
7) bibliotheques municipales : 
8) spons et loisirs ; 
9) information locale. 

Article 56. - (nouveau) Les recenes liscales de la communaute urbaine comprennent : 
I) le produit des contributions des patentes et licences ; 
2) le produit des centimes additionnels ; 
3) le produit des taxes comnmnales dircctes et indirectes autres que l'imµOt, 

forfaitaire ou non. sur le revenu des pcrsonnes physiques ; 
4) la taxc d'cclairage ; 
5) la taxe d'abattage : 
6) Jes droits de fourriere ; 
7) les droits de place sur les marches ; 
8) les droits sur les pennis de ha1ir ; 

I II 1111 

•. 
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9) les droits d·occupation des p:m.:s de slalionnernent , 
IO) la ta11.e sur la publicite : 
J I) la taxe sur les iols urba~ns nun mis en vakur ; 
12) les droits de timbre ; 
13) la taxe douaniere municipak : 
14) le produit de la taxe sur ks ccnificalions d'immatriculation des vehicules et 

engins a moteur ; 
15) le produit des droits de mu tat ion it titre onereux : 
16) les droits des stades omnispons : 
17) la taxe d'enlevemc:nl dt"s llrdures mcnageres; 
18) la taxe d·assainissc:mcnl. 

Article SO_ - (nouveau) Les reci:ues fisc.:ales des communi:s urbaines d'arrondissement 
comprennent : 

I) le produil de: l'irnp0l forfoi1ain: : 
2) la taxe J'eau : 
3) la laxe de fonc.:lionnemcnl des ambulances municipales ; 
4) la taxe d'inspeclion sani1airi: ; 
5) les droits d'occupation lcmpornire de: la voie publique ; 
6) la taxc de stationnemenl ; 
7) la 1axe sur les spc:clm.:ks ; 
8) les droits de Slade, a l'e:\C:eplion de l:C:UX des stades OmnisporlS; 
9) les droi1s de timbre : 
I 0) les redevances pour degr:ulalion de la chaussee : 
11) la taxe de transit 

Article 2. - La presente loi sera enregistree, publiee suivant la procedure d'urgence, 
pu!s inseree au Journal officicl en anglais er en fran~ais-
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ANNEXE4 
PAIX -TRAVAIL- PATRIE 

DECRET N° 94/232 DU 05 Decembre 1994 
precisant le statut et les attributions des 
recevcurs mumc11>aux 

LE Pltf:SIDENT DE LA REPUBLIQUE 

VU la Constitution : 

VU l'ordonnance n° 62/0F/4 du 7 fevrier 1962 reglant le mode de presentation. les 
conditions d'execution du budget t~ la Republique Federate du Cameroun. de ses 
recettes, de ses depenses et dt! routes les operations s'y rattachant ; 

VU la Joi n° 74/23 du 5 decembre I n74 portant organisation communale, ensemble ses 
textes modificatifs subsequellls, notamment en ses articles 147, 148. 149, 150 et 151 ; 

VU la loi n° 87/015 du 15 juillct 1987 portant creation des communautes urbaines. 

notamment en son article 53 ; 

vu le decrel 11° 78/470 du 3 novembre 1978 relatif a l'apurement des comptes et a la 
sanction des rcsponsabilites des comptables ; 

llECRETE: 

CllAPITRE I 

DES DISPOSITIONS GENER..\LES 

Article I er. - Le present clecret precise le sratut et les attributions des receveur 
municipaux charges d'effectucr les operations de recenes et de depenses communal 
conforrnement a I' article 14 7 de la loi 11°74/23 du 5 decembre J 974 Cl a l'articlc 50 la 
Joi n° 87/015 du 15 juillet I 'J87 susvisecs. 

Article 2. - Les communes gerent librement leurs recc:nes el reglcnt leurs depend dans 
l'ordre et suivant les priorites <1u'elles sc fixenl. 

Article 3. - Au sens du present decret. ii faut entendrc par communes 

- les communes urbaines ; 
- les communes rura!es ; 
- les communautcs urbaincs ; 
- les communes urbaines d'arrondissemenl et 
- tout autre type de commune cree par la loi. 

• 

' 
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CllAPITRE II 
DU STATl!T DES llECE\'EliRS MLINICIPAIJX 

Article 4. - Les reccveurs munipau.'\ sunl des comptahles publics. A cc titre, ils sont 
soumis aux regles de: discipline. de tenut: de ~omptes et de complabilite, de 
recouvrernent des recettes. de paiemcnl des tkpcnses el de n:sponsabilite, applicables 

I 

aux comptables du Tresor. 

Article 5. - Les receveurs mami1.:ipm1\ sonl nommes par atTete conjoint du ministre 
charge de la tutdle sur les colkctivir~~ locales el Ju ministre charge des finances : 

a) dans les communes des d1ds-lieux de province ; 
b) dans les communes llont It: demier compte administratif accuse des 

recouvrements de receucs d'un mon1a111 illl muins a 250.000.000 (deux cent cinquante 
millions) de francs ; et, 

c) eventuellement dans les communes <lisposant de capacites financieres 
necessaires pour assurer le IC.mctionnemenl des services d'appui. La liste de ces 
communes est fixee chaque illln~c p:u arr~te du ministre charge de la tutelle sur les 
collcctivit~s locales. 

Article 6. - Les recelt:urs municipaux sonl 1101111111.!s panni les les comptables du Tresor 
ou, le cas echO:ant, panni les aulrt:s fonc1ionnairt:s des services civils et financiers de 
l'E1a1, dt: bonne moralite el justiliam ll'm1t: l"Ompetence et d'une experience suflisantes 
sur les questions financieres cl comptabh:s. 

Article 7. - (I) les communes sont ks cmTespondanres du Tresor. 

(2) A ce titre les comptahh:s du Tresor peuvc:nt assurer le rccouvrement des 
centimes adclitionnds comm1maux cl en impmer le produit au compte de depi>t ouvcrt 
par la commune in1c!n:ssee. 

Article 8. - Prealabkment a !cur l.'11tree en fonction, les receveurs mumcapaux 
deposent, aupres de la commune ctuprcs de laquelle its sont nommes, un caurionnement 
dont le montant est fixe par lm tt:xtc pa11i1.:nlier. 

Article 9. - La misc en dchct ou lct. mise en 1..ause de la responsabilite 1>ersonnelle et 
pecuniaire du rccevcur municipcil c~t prononcee dmas ks conditions fixees par les 
tcxles en vigueur. 

Lorsqu'il en est ainsi, le receveur nmnici1>al tient une comptabilite separee pour 
chaque commune et produit. en ti11 d'ncrcice lmdgetairc:, un comptc: de gestion scpare. 
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CllAl'ITltE I\' 

DES DISPOSITIONS Dl\'EHSES ET •. INAl.ES 

Article 14. - ( 1) Dans les comm1mc:s llll ks C.:tl111p101bks du T1esor c:xercc:nl de: droil les 
functions de receveur municipal. conli.11111t!men1 aux dispositions de l'artide !47 de la 
Joi n°74/23 du 5 decemlm: 1974 sus\·isC:e. ks liquidites de ces commm1es doivent 

servir en primih! a la couve11nn: tk knrs dC:pcnscs. 

(2) Les prekvemc:nb C:\'c111uc:llcment operes sur ces liquidites en vue de 
la couverture des depenses de l'Eta1 par le ~omptahle du Tresor ne peuvent exceder 50 
o/o de l'ensemble des fonds disponibks. i1 charge d'en assurer le remboursement suivant 

des modalitC:: arrelees d\1ccord pm1ies. 

Article 15. - (I) A fin de pcmu:un: aux receveurs mumcapaux de remplir leurs 
missions, le: ministrc: chargC: des finances peul leur accorder trimestridlement um: 
avance de tresorerie sur les n:cellcs dues ;i chaque commune au titre des centimes 

additionnds communaux. 

(2) L'avance tk 1resoreric ci-dessus est cakulee sur le montant des 
centimes additionnels de l'avanHknm:r compte administratif approuvt! de la 

commune. 

Elle est precomptec d'oflicc c:n tin d'cxcrcice sur k montant final des sommes 

dues ~\ la commune par l'Etat. 

Article I 6. - (I) Tout recevcur mu11icip<1I n'a qu'um: caisse. 

(2) Tout recevcm municipal qui ne peut etablir ck distinction entre ks 
fonds el valeurs qu'il dcrienl CS-lJll&1lilcs Cl ceux c1u'il possede a titre p~rsonnel, est 

presume coupahk de concussio11 

II est sancrionnc dans ks condi1ions fixt!es par les tc:xtes en vigueur. 

II en est de meme de tout recc\'cur municipal qui dispose ou investit en son nom 
personnel lout OU partic clc:s fonds cl valcurs <Jn'il detienl es-qualites. 

• 
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ANNEXE 5 

LE COMMUNIQUE DU CONSEIL MINISTERIEL 
DU 24 FEVRIER 1995 

Sous la haute preside nee de Son Excellence M. Paul BIYA, President de la 
Republique. s'est tenu au palais de l'Uni1e ce vendredi 24 fevrier 1995 a 11 hOO un conseil 
ministeriel. 

En matiere de politique interieure . le vice Premier Ministre charge de rurbanisme et de 
l'Habitat a fait etat des defaillances du systeme de collecte et d'evacuation des ordures 
menageres dans les grandes villes. aggravees par ailleurs du fait de ''explosion 
demographique et de la baisse des moyens financiers. 

Le Chef de rEtat a present la creation d'une commission placee sous la presidence du 
vice-Premier Ministre charge de rUrbanisme et de rHabitat. chargee de mettre au point 
un plan cfaction operationnel pour la resolution de ce probleme. 

II a outre demand& au Ministre de rEconomie et des Finances de degager les moyens 
financiers necessaires au nettoyage de nos villes et, a cet egard, cfexploiter les 
opportunites qu'offre la cooperation multilaterale et bilaterale. 

Entin le President de la Republique a feliate et encourage les organismes associations 
et groupes benevoles qui. avec peu de moyens, oeuvre avec bonheur pour la proprete 
de nos villes. 

Le Ministre de la Recherche scientifique et technique a presente les resultats obtenus par 
les organismes de recherche et les conditions de leur application industriei:~. 

Le Chef de l'Etat a prescrit la vulgarisation aupres des agriculteurs, des planteurs, des 
eleveurs et des operations economiques des resultats de la recherche scientifique. 
Apres avoir souligne !'importance de cette derniere dans le processus de developpement. 
!e President de la Republique a demande que tout soit fait pour que la recherche 
scientifique Camerounaise continue d'etre productive. 

En matiere de politique exterieure. le conseil a suivi le compte rendu du Ministre delegue 
aupres du Ministre des relations Exterieures, relatif aux travaux de la commission mixte 
Cameroun et Tunisie, tenue a Tunis les 16 et 17 Janvier 1995. 

Le President de la republique s'est felicite des bonnes relations qui existent entre la 
Tunisie et le Cameroun et a demande qu'elles soient renforcees. le Chef de l'Etat a 
instruit le Premier Ministre de prendre toutes les dispositions en vue de la mise en oeuvre 
des resolutions adoptees lors de cette cc• mission. 
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